
Toutefois, dans les cas où la valeur du contrat obtenu est inférieure à 10 % du
montant prévu, le responsable du projet pourra consentir à réduire le montant à
rembourser sil y a lieu.

Le remboursement est exigible dans les six mois qui suivent la date de signature du
contrat.

Le montant remboursé par les entreprises ne dépassera en aucun temps le montant
de la contribution du PDME qui aura été approuvée.

AUTRES IIüGENCES ADMINISTRATIVES

DÉMARCHE À SUIVRE POUR LA DEMANDE
TRAITEMENT DES DEMANDES
ENTENTE LÉGALE
DEMANDES DE PAIEMENT
RAPPORT D'ACTIVITÉ
DISPOSITIONS DE VÉRIFICATION
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